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Préambule 

Dans le cadre de ses compétences en matière de développement économique, la 

communauté d’agglomération Roissy Pays de France (CARPF), en lien étroit avec la 

commune de Compans, étudie un projet de zone d’activités économiques (ZAE) sur la 

zone 1AUX2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune.  

Les études préalables à la création de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) 1AUX2 

ont été lancées en juillet 2018 et concernent 16.7 hectares situés en bordure de la RD212. 

Dans le cadre de la concertation préalable prévue à l’article L103-2 et suivants du code 

de l’Urbanisme, l’agglomération a approuvé le périmètre d’étude et les objectifs 

poursuivis du projet, et a fixé les modalités de la concertation préalable par délibération 

intercommunale du 21 février 2019 (n°19 028). 

Le présent document a pour objectif de rappeler les grandes lignes du projet et recenser 

l’ensemble des actions de concertation menées par la collectivité sur cette période. Il 

synthétise les remarques émises par le public et indique si et comment celles-ci ont pu 

être prises en compte dans le projet. 

  

Figure 1 - photo du site depuis la RD212 
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Présentation du projet 

Le secteur d’étude 

D’une superficie de plus de 16 hectares le projet de ZAE « 1AUX2 » est constitué de 

terrains agricoles exploitées et d’une ancienne bretelle routière qui reliait la RD212 à la 

RD83. Le projet est délimité par : 

- Des terrains agricoles situés sur la commune de Thieux (au nord) ; 

- La bretelle d’insertion vers la RN2 (à l’ouest) ; 

- La RD212 (au sud) ; 

- La station-service Shell et la ZA du Parc (à l’est).  

Le projet se situé à proximité immédiate de la plateforme aéroportuaire Roissy Charles 

de Gaulle et de nombreuses zones d’activités (ZA du Parc, ZA de La Feuchère, zone 

Aéroports de Paris), ainsi que de la plus importante zone industrielle de Seine-et-

Marne : la ZI Mitry-Compans d’une superficie de plus de 237 hectares. Ainsi, la 

localisation du projet est une force et permettra de développer une complémentarité 

avec les occupations voisines.  

De plus, le projet possède une très bonne desserte routière : RD212, RD83, RN2 et 

proximité de la francilienne et de la future liaison routière de l’Est francilien. La ligne K 

avec son arrêt à Compans, se situe à moins de 2 km de la zone d’étude. Le RER B et son 

arrêt à Mitry-Claye se situe à 3 km du projet. 
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Le secteur d’étude se situe en zones A et B du Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de 

l’aéroport CDG, engendrant des nuisances acoustiques et atmosphériques, nécessitant 

une isolation acoustique des futurs bâtiments du projet.  

 

Un pipeline souterrain traverse le site au centre, du nord au sud, impactant 

l’implantation des futures constructions.  

Historique du projet 

Suite à l’approbation du Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) en 

décembre 2013 et du PLU de la commune de Compans en novembre 2016, le conseil 

municipal délibère en juin 2017 pour affirmer son intention de créer une ZAC sur le 

secteur 1AUX2 du PLU, faisant l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP).  

En novembre 2017, la communauté d’agglomération devient compétente en matière de 

développement économique. De fait, l’agglomération devient maître d’ouvrage du projet 

de ZAE 1AUX2 et lance en juillet 2018 les études préalables à la création de la ZAC. 

En février 2019, le conseil communautaire approuve le périmètre d’étude, arrête les 

objectifs du projet et fixe les modalités de la concertation préalable du projet de ZAE.  

Par délibération n°19 051 du 28 mars 2019, l’agglomération accepte la délégation du droit 

de préemption urbain de la commune de Compans et acquière le 27 août 2019, 6 hectares 

du projet, représentant plus d’un tiers du périmètre d’étude. A ce jour, une convention 

d’occupation précaire est en cours avec l’agriculteur exploitant ces parcelles. 

Entre 2020 et 2022, l’agglomération et la ville approfondissent les questions de desserte 

du projet en lien étroit avec le Conseil Départemental de Seine-et-Marne et la société 

Shell, propriétaire de la station-service située au droit du projet. Après la stabilisation 

des accès en décembre 2022, l’actualisation de l’étude d’impact, la mise à jour du schéma 

directeur du projet et la finalisation de la concertation sont enclenchés. 

 

 

Figure 2 - Extrait du PEB de l'aéroport Roissy CDG 
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Objectifs du projet 

Le projet est envisagé pour répondre aux objectifs majeurs suivants : 

- Favoriser le développement économique de la commune et de la communauté 

d’agglomération pour répondre à la forte attractivité liée à la proximité de la 

plateforme aéroportuaire de Roissy, 

- Permettre une plus grande connexion emploi-habitat, 

- Développer des projets cohérents avec l’armature urbaine, 

- Réaliser un nouveau quartier à vocation d’activités intégrant une démarche 

d’urbanisme durable. 

Cadre règlementaire 

Le projet est compatible avec le schéma de cohérence territoriale (SCoT) de la 

communauté d’agglomération Roissy Pays de France qui permet une extension urbaine 

maîtrisé et localisé dont le secteur 1AUX2 du PLU de Compans fait partie.  

Le projet fait l’objet d’une OAP au PLU communal dont les orientations d’aménagement 

et de programmation pour la zone 1AUX2 consistent à :  

- Désenclaver le site avec des liaisons inter-zones, la création d’axes 

secondaires et de liaisons modes doux, 

- Assurer une ambiance paysagère de qualité (voies plantées, paysagement 

avec noues, front paysager et franges boisées, etc.), 

- Favoriser les modes de déplacement doux avec la création de pistes cyclables 

et de trottoirs, 

- Favoriser les techniques alternatives de gestion des eaux pluviales, inciter 

à la réutilisation des eaux de pluie, aménager des noues et bassins paysagers, etc. 

- Mutualiser les aires de stationnement. 

Programmation et schéma directeur du projet 

Les études préalables ont permis, par la constitution d’un diagnostic territorial, de 

préciser les grands principes d’aménagement du projet et de définir les lignes 

programmatiques à ce stade.  

Il est rappelé qu’un aménageur sera retenu pour la réalisation de cette opération. Ainsi, 

des études opérationnelles seront réalisées pour approfondir le projet et valider la 

faisabilité technique et financière de ces principes d’aménagement.  
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Desserte du projet 

Il est  prévu de desservir la future ZAE par un accès depuis le giratoire existant de la rue 

St Exupéry située dans la ZA du Parc. Cet accès traversera le projet en son centre et 

débouchera au nord-ouest, sur la route D83. En accord avec le Conseil départemental 

de Seine-et-Marne, un giratoire sera créé à cet endroit, permettant de rejoindre 

l’aéroport et la commune de Thieux en sortie de la zone.  

La future zone sera desservie par les bus dont les arrêts actuels existent déjà au sein de 

la ZA du Parc.  

La création de ces accès structurants pour le projet nécessitera l’évolution du périmètre 

de l’opération qui ne prend actuellement pas en compte les terrains situés entre la 

station-service et le bâtiment industriel longeant le flan est de l’opération, tout comme 

l’élargissement du chemin situé entre ces terrains et le giratoire de la rue St Exupéry.  

Cette desserte permettre notamment le désenclavement de la ZA du Parc qui ne possède 

actuellement qu’un unique accès sur le giratoire d’entrée de la commune de Compans. 

Place du végétal 

La place du végétal et des circulations douces sera centrale dans ce projet et s’appuiera 

sur les contraintes du site comme le pipeline traversant en diagonale le secteur et qui, 

de part l’inconstructibilité qu’il génère, permettra la création d’un espace commun 

structurant du projet.  

Figure 3 - schéma directeur du projet - 2023 
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Les circulations douces ouest-est seront favorisées le long de la limite nord du projet 

permettant une vue dégagée sur le paysage agricole vers Thieux, une sécurisation des 

cyclistes et un raccordement à la ZA du Parc si la maîtrise foncière le permet. 

Programmation envisagée 

Au stade des études préalables, la répartition des typologies d’activités souhaitées est la 

suivante : 

- Secteur A, environ 40 000 m² : logistique 

- Secteur B, environ 30 000 m² : PME/PMI 

- Secteur C (28 000m²) et secteur D (15 000 m²) : PME/PMI + activités tertiaires + 

services  

- Secteur E1 (4 000m²) et secteur E2 (8 000m²) : services 

125 000 m² d’emprises « cessibles », soit environ 270 emplois nouveaux (ratios estimatif). 

Un objectif de programmation diversifiée : accueil d’une agence bancaire tournée vers 

les entreprises, d’un bureau de poste d’entreprises, de deux hôtels, d’une pépinière 

d’entreprises, d’une agence d’intérim, de professions libérales (avocats, notaires, etc.) ou 

encore d’une unité de soins et de remise en forme. 

Cette programmation sera à confirmer en phase opérationnelle et à confronter au 

marché lors de la commercialisation.  

En matière de développement économique, l’objectif général porté par l’agglomération 

Roissy Pays de France et la ville de Compans consiste à créer une zone d’activités mixte 

permettant de : 

- Participer à la diversification économique du territoire intercommunal,  

- Développer des activités entrant en complémentartié des zones industrielles et 

d’activités avoisinantes,  

- Permettre la création d’emplois favorisant les habitants du territoire, 

- Renforcer l’offre existante en permettant un parcours résidentiel complet pour 

les entreprises du territoire, 

- Créer une zone d’activités composée entre autres de services tournées vers les 

salariés de ZA et ZI avoisinantes mais aussi ouverts aux habitants du territoire. 

Déroulement de la concertation préalable 

Rappel des modalités de concertation 

La délibération intercommunale n°19 028 du 21 février 2019 prévoyait les modalités de 

concertation suivantes : 

- La rédaction d’un article dans le magazine de la communauté d’agglomération 

présentant le projet, 

- La rédaction d’un article dans le bulletin municipal présentant le projet, 

- Une présentation au public de panneaux d’exposition relatifs aux objectifs de 

l’opération et au programme qui pourrait être envisagé. Ces panneaux seront 
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placés en mairie et en communauté d’agglomération ; ils seront accessibles aux 

jours et heures habituelles d’ouverture. Une annonce sera faite par voie d’affichage 

dans les locaux de la mairie et de la communauté d’agglomération, 

- L’organisation d’une réunion publique d’information, 

- La mise en place d’informations sur le site internet de la communauté 

d’agglomération Roissy Pays de France https//www.roissypaysdefrance.fr/, 

- Recueil des avis, souhaits, critiques ou propositions dans un registre mis à 

disposition du public à la mairie et à la communauté d’agglomération aux heures 

habituelles d’ouverture.  

Outils mis en place 

La concertation préalable du projet 1AUX2 à Compans a débuté le 15 janvier 2020 par 

l’affichage (15 jours avant) d’un avis de concertation1. Dès le 15 janvier 2020, 

l’agglomération a mis à disposition du public un registre papier et a exposé deux 

panneaux A0 présentant le projet, à la mairie de Compans et au siège de l’agglomération. 

Ces registres et cette exposition ont été disponibles et visibles durant toute la durée de 

la concertation. 

A la clôture de la concertation, les deux registres mis à disposition du public ne 

contenaient aucune remarque du public. 

Des articles présentant le projet de ZAE ont été publiés dans le journal municipal (n°58 

- décembre 2017 et n°64 - décembre 2019). 

Un article a été publié en page 5 du magazine Comm’Agglo (n°14 – 1er trimestre 2020), 

présentant le projet et informant le public que des registres et une exposition visible en 

mairie et au siège de l’agglomération seront accessibles durant toute la durée de la 

concertation. 

Un article dans le journal En direct de la commune de Compans a complété ces 

publications (n°02 – 20 avril 2023). 

Durant le premier semestre 2023, une page web dédiée au projet a été créée sur les sites 

internet officiels de l’agglomération et de la commune.  

Réunion publique du 3 mai 2023 

Une réunion publique s’est tenue le mercredi 3 mai à 19h en salle Coluche, à Compans, 

afin de présenter au public le diagnostic des études préalables et l’avancement du projet. 

Cette réunion a fait l’objet d’une communication préalable sur les réseaux sociaux de 

l’agglomération et de la commune ainsi que d’un affichage en mairie, dans la commune 

et au siège de l’agglomération. Cette réunion a rassemblé 28 personnes au total, avec la 

présence de représentants d’entreprises, d’habitants du territoire ou encore 

d’exploitants agricoles. 

La réunion a débuté à 19h10 et a duré environ 1h30. Le Maire de Compans a introduit la 

réunion et l’équipe projet s’est présentée (service urbanisme de la commune, direction 

                                                      
1 Tous les documents cités sont en annexe du présent bilan de concertation. 
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de l’aménagement de la communauté d’agglomération et bureaux d’études en charge 

des études préalables du projet).  

Le support de présentation projeté était divisé en 6 parties : 

- Présentation du projet 

- Cadre réglementaire 

- Schéma directeur du projet 

- Une opportunité de développement économique 

- Approche environnementale et paysagère 

- Planning de l’opération 

La présentation s’est terminée sur un temps d’échanges permettant au public de poser 

leurs questions. Les questions et remarques sont formulées ci-dessous.  

Remarques du public et prise en compte dans le projet 

Tous les avis, remarques, questions et demandes du public reçus ou entendus durant 

toute la durée de la concertation préalable sont retranscrites dans le présent document. 

L’ensemble de ces remarques ont été formulé durant la réunion publique du 3 mai 2023. 

Sujet n°1 – Entretien des espaces paysagers existants et à venir  

Une personne alerte sur les haies (notamment celles entourant la station-service Shell) 

qui ne sont pas entretenues et rendent difficile le travail et les circulations des 

agriculteurs exploitant les terrains à proximité. L’entretien de ces haies devra être pensé 

dans le projet. 

Il est indiqué que le projet prévoit des espaces végétalisés qui seront entretenus.   

Le Maire complète en indiquant que pour les espaces verts de la commune, un marché 

d’entretien des haies pourrait être lancé prochainement, complétant le travail des 

services techniques municipaux.  

 Les critères de choix des essences végétales du projet prendront en compte leur 

facilité d’entretien.   

Sujet n°2 – Lien entre le projet et la station-service Shell 

Une personne se demande pourquoi la station-service Shell n’est pas intégrée au projet. 

L’agglomération indique que la station-service ne fait pas partie du périmètre de 

l’opération. Ses accès se font directement sur la RD212 et son fonctionnement n’impacte 

pas le projet de ZAE.  

Pour autant, il est précisé que l’accès depuis la ZA du Parc vers le projet se fera au nord 

de la station-service. Ainsi, les collectivités sont depuis quelques années en relation avec 

la société Shell sur ces sujets.  
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Il est précisé qu’un accès depuis la RD212 vers le projet de ZAE avait été pensé par la 

mutualisation des accès existants de la station-service. A ce jour, cette hypothèse de 

desserte a été refusée par le Conseil départemental du 77, propriétaire et gestionnaire 

de la RD212. 

Sujet n°3 – Giratoire existant sur la RD212 

Une personne s’étonne de la suppression du giratoire sur la RD212, au sud du projet. Des 

travaux d’entretien devrait être fait. 

L’équipe projet indique que le giratoire appartient à l’Etat et qu’il a vocation à être 

supprimé au regard de la vitesse souhaitée sur la liaison routière de l’Est francilien. 

Sujet n°4 – Utilisation de l’ancienne bretelle RD212-D83 

Une personne se demande pourquoi l’ancienne voirie permettant de rejoindre la D83 

par la RD212 n’est pas utilisée pour réaliser la voirie centrale du projet.  

L’équipe projet indique que l’emprise de cette ancienne voirie sera utilisée autant que 

possible, après étude des girations nécessaires pour rejoindre le futur giratoire au nord 

du projet. 

 La géométrie de la future voie de desserte du projet reprendra, autant que 

possible, les délaissés existants de l’Etat. 

Conclusion 

La concertation préalable du projet a débuté le 1er janvier 2020 par l’affichage de l’avis de 

concertation préalable et s’est clôturée par l’approbation du présent bilan de 

concertation au conseil communautaire du 22 juin 2023. 

Les remarques formulées lors de la réunion publique du 3 mai 2023 alimenteront le 

projet.  
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Annexes 

ANNEXE 1 – DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 21/02/2019 
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ANNEXE 2 - AVIS DE CONCERTATION PREALABLE 
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ANNEXE 3 – ARTICLE MAGAZINE « COMM’AGGLO » 
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ANNEXE 4 – PANNEAUX D’EXPOSITION 1/2 
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ANNEXE 5 – PANNEAUX D’EXPOSITION 2/2 
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ANNEXE 6 – EXPOSITION DES PANNEAUX 

 

Figure 4 - Affichage des panneaux en mairie de Compans 

 

Figure 5 - Affichage des panneaux au siège de l'agglomération 
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ANNEXE 7 – REGISTRE AU SIEGE DE L’AGGLOMERATION 
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ANNEXE 8 – REGISTRE EN MAIRIE DE COMPANS 
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ANNEXE 9 – ARTICLE MUNICIPAL « EN DIRECT » 
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ANNEXE 10 – ARTICLES DU JOURNAL MUNICIPAL (N°58 ET 64) 
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ANNEXE 11 - AFFICHE DE COMMUNICATION – REUNION PUBLIQUE 
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ANNEXE 12 – CONSTAT D’AFFICHAGE AU SIEGE DE L’AGGLOMERATION 
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 ANNEXE 13 – CONSTAT D’AFFICHAGE EN MAIRIE DE COMPANS 
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ANNEXE 14 – PAGE WEB SUR LE SITE INTERNET DE L’AGGLOMERATION 
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ANNEXE 15 – PAGE WEB SUR LE SITE INTERNET DE LA VILLE DE COMPANS 
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ANNEXE 16 – COMMUNICATION SUR LES RESEAUX SOCIAUX DE 

L’AGGLOMERATION 

 

Figure 6 - Publication sur le compte Facebook de l'agglomération 
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Figure 7 - Publication sur le compte LinkedIn de l'agglomération 
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ANNEXE 17 – COMMUNICATION SUR LES RESEAUX SOCIAUX DE LA VILLE 

DE COMPANS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 - Publication sur le compte Instagram de la ville de Compans 
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Figure 9 - Publication sur le compte Facebook de la ville de Compans 
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ANNEXE 18 – PHOTOS DE LA REUNION PUBLIQUE DU 3 MAI 2023 

 

 


